


2A EXPERT RH 
Société à responsabilité limitée au capital de 80 000 euros 

Siège social : 2 impasse Jeanne d'Aché 
14400 V A UCELLES 

753 102 599 RCS CAEN 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 26 AVRIL 2023 

L'an deux mille vingt-trois, 
Le vingt-six avril, 
A treize heures, 

Les associés de la société 2A EXPERT RH, société à responsabilité limitée au capital de 80 000 euros, 
divisé en 8 000 parts de 10 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, 
au siège social, sur convocation faite par la gérance. 

Chaque associé a été convoqué par courrier électronique. 

li est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

Sont présents 

Monsieur Gwenaël CA CHARD, titulaire de .... ................. 400 parts sociales en pleine propriété, 
Monsieur Gilles CH AUBY, titulaire de ........................... 1 200 parts sociales en pleine propriété, 
Monsieur Guillaume GAUTIER-LAIR, titulaire de ...... 3 600 parts sociales en pleine propriété, 
Monsieur Cédric NOUVELOT, titulaire de .. .. ............. ... 1 200 parts sociales en pleine propriété, 
La société AAA, titulaire de .. ..... .. .. .. ........ ....... .................. 1 600 parts sociales en pleine propriété, 
Représentée par M Gilles CHA UB Y 

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le 
capital de ]a Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assembléè est présidée par Monsieur Guillaume GAUTIER-LAIR, gérant associé. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

ORDRE DU JOUR 

Rapport de gestion établi par la gérance, 
Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus à la gérance, 
Affectation du réstùtat de l'exercice, 
Rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de 
commerce et approbation <lesdites conventions, 
Rémunération du gérant, 
Nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire en application de l'alinéa 2 de l'article L. 
223-35 du Code de commerce,
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.




